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CONGE EDUCATION PAYE

Le congé-éducation payé est un système de congés individuels de
formation.

FORMATION

Généralités

Le congé-éducation payé, c’est quoi ?
Vous êtes un employeur du secteur privé ou une entreprise publique autonome ? Le congé-éducation payé est un
système de congés individuels de formation. Il peut se définir comme étant le droit reconnu aux travailleurs qui suivent
certaines formations de s’absenter du travail en maintenant leur rémunération. L’employeur auquel est adressée une
demande d’octroi de congé-éducation payé est dans l’obligation d’y donner suite, dès lors que le travailleur intéressé et la
formation suivie remplissent les conditions réglementairement fixées.

Pour les créances relatives à l’année scolaire 2024-2025, les demandes de remboursement devront être
envoyées par courrier postal au plus tard pour le 31 mars 2026.

Conditions d’accès

Pour bénéficier du congé-éducation payé, le travailleur doit répondre aux conditions suivantes :

● Etre employé dans le secteur privé OU être contractuel d’une entreprise publique autonome. Sont donc exclus les
statuaires ou contractuels occupés par l’État, les Communautés, les Régions, les provinces, les communes, les
CPAS, les intercommunales ainsi que le personnel enseignant, à l’exception du personnel administratif, ouvrier et
technique de l’enseignement libre qui y a droit si son salaire est à charge de l’institution.

● Etre occupé à temps plein ou partiel chez un ou plusieurs employeurs. Pour donner droit à un quota d’heure de
congé proportionnel au temps de travail, les travailleurs à temps partiel doivent remplir certaines conditions.

● Etre occupé sous contrat de travail ou être occupé sous l’autorité d’une personne, sans contrat chez un ou plusieurs
employeurs.

Quels sont les avantages du congé-éducation payé?

● En tant qu’employeur, vous recevez un remboursement forfaitaire par heure de congé-éducation payé octroyé au
travailleur au cours de l’année scolaire. Ce forfait est unique et est fixé à 21,30€ / heure de congé-éducation payé.

● Pour les heures de congés-éducation octroyées, le travailleur est rémunéré par son employeur. Pour l’année
scolaire 2025/2026, la limite du salaire mensuel brut s’élève à 3 714€ brut du 1?? septembre 2025 jusqu’au 31 août
2026.

Pour quels types de formation?
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● Si la formation est reconnue (un certain nombre de formations sont agréées d’office). C’est le cas pour
l’enseignement de promotion sociale (avec exceptions), certains cours de l’enseignement des arts plastiques,
l’enseignement supérieur menant aux grades de bachelier ou de master dans certaines conditions, les formations
permanentes des classes moyennes (avec des exceptions), les formations du secteur de l’agriculture, les formations
qui préparent à l’exercice d’un métier en pénurie, le jury central/universitaire, les formations sectorielles, la
présentation à un examen de validation de compétences organisée par les autorités fédérées, les formations de
tuteur ainsi que les formations générales.

● Si la formation n’est pas reconnue d’office, une demande d’agrément doit être adressée par formulaire au Service
public de Wallonie – Département emploi et formation professionnelle (DGO6). Les formations qui doivent être
reconnues par les Commissions paritaires passent, elles, par une demande auprès du SPF Emploi.

● Comporter un minimum de 32h de cours (sauf pour les formations de tuteur, la présentation d’un examen de
validation des compétences et l’inscription au jury central/universitaire).

 

En pratique

● Le travailleur qui désire bénéficier du congé-éducation payé remet à son employeur au plus tard le 31 octobre de
chaque année scolaire ou, en cas d’inscription tardive, dans les 15 jours après celle-ci, l’attestation d’inscription
régulière délivrée par l’organisateur de la formation. Il lui communique les dates auxquelles il compte s’absenter.

● La demande de congé-éducation payé doit intervenir au plus tard le 31 octobre de chaque année scolaire ou, en cas
d’inscription tardive, dans les 15 jours après celle-ci.

● Le travailleur doit apporter à son employeur la preuve qu’il suit bien les cours avec assiduité par la remise d’une
attestation trimestrielle d’assiduité délivrée à cet effet.

● Pour obtenir un remboursement, l’entreprise doit compléter une déclaration de créance, y annexer les documents
demandés, et envoyer le tout au maximum le 31 mars de l’année scolaire qui suit.

Attention ! Les demandes de remboursement doivent se faire une fois par an pour l’ensemble des travailleurs ayant
bénéficié du congé-éducation payé, et ce, à la fin de l’année scolaire des formations suivies.

Plusieurs de mes employés ont suivi une formation durant l’année scolaire 2024/2025 ? J’introduis toutes mes demandes
de remboursement en même temps, par courrier postal, entre septembre 2025 et le 31 mars 2026.

FICHIERS À TÉLÉCHARGER

● Fiche individuelle (XLSX – 44.2 ko)
● Déclaration de créance (DOCX – 36.6 ko)
● Déclaration plus haut diplôme (PDF – 23.1 ko)
● Vademecum congé-éducation payé (DOCX – 62 ko)
● Tableau des heures (DOCX – 28.5 ko)

VOIR AUSSI

Portail Wallonie – Département de l’emploi et de la formation professionnelle (DG06)
Site du Service public fédéral Emploi
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https://emploi.wallonie.be/files/DOCS/conge-education-paye/Formulaire_demande_generale.doc
https://emploi.belgique.be/fr
https://www.leforem.be/content/dam/leforem/fr/documents/entreprises/Declaration_de_creance.doc
https://www.leforem.be/documents/entreprises/Modele-Fiche-individuelle-a-completer-CEP-24-25.xlsx
https://www.leforem.be/documents/entreprises/Declaration-creance.docx
https://www.leforem.be/documents/entreprises/Attestation-travailleur.pdf
https://www.leforem.be/documents/entreprises/Conge-education-paye-VadeMecum.docx
https://www.leforem.be/documents/entreprises/Conge-education-paye-Tableau-heures.docx
https://emploi.wallonie.be/home/formation/conge-education-paye.html
https://emploi.belgique.be/fr/themes/jours-feries-et-conges/conge-education-paye
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Contacts

ORGANISME COMPETENT

FOREM – Charleroi
Service
Boulevard Tirou, 104 – 6000 CHARLEROI
Tel : 071 27 50 74

Contact

● Formulaire de contact
● Points de contact du Forem
● 0800/93 946

 BESOIN D'AIDE ? CONTACTEZ-NOUS 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://test.guideaidespubliques.be
https://test.guideaidespubliques.be/aides/formation/conge-education-paye
https://www.leforem.be/contact/formulaire-contact-entreprises.html
https://www.leforem.be/contact/nos-points-de-contact.html
tel:0800/93 946
https://test.guideaidespubliques.be/contact
http://www.tcpdf.org

